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Au coeur 
de l'injustice 
Notre dernière édition soulignait la crois-
sance constante des inégalités sociales au Qué-
bec (voir Nouveaux riches, nouveaux pauvres). Et 
lorsque le fossé entre les riches et les plus dé-
munis ne cesse ainsi de se creuser davan-
tage, cela n'est pas sans affecter les pra-
tiques des ACEFs qui, depuis toujours, 
tentent d'aider les victimes de notre so-
ciété de consommation. Lucie Laurin 
nous l'explique, entre autres par 
l'exemple de Roger, 23 ans, quatre 
enfants, 265$ par semaine. 
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L'autre Jean Perron 

m s Lk miaui 
vu Fi^B: 

Sûrement moins connu par le grand public 
que son homonyme des Nordiques, le pré-
sident de Normick Perron, une importante 
entreprise forestière québécoise, n'en a pas 
moins des choses fort intéressantes à dire. 
Notamment sur sa conception du rôle social 
de l'entreprise et sur les raisons qui l'inci-
tent à s'impliquer à fond dans l'organisa-
tion du Forum pour l'emploi. 
Une entrevue exclusive réalisée par Henri 
Jalbert et Lucie Laurin. Page 8 

Un temperament 
de héi*os 
Pierre Vadeboncoeur, dans le premier 
de deux articles, nous parle de Ray-
mond Gagnon, «resté, pour l'histoire, un 
obscur gréviste,puis un obscur organisateur 
de la CTCC des années 50, sans titre, sans 
gloire, sauf celle de sa valeur aujourd'hui 
fort peu connue, (mais qui) fut en réalité, je 
veux en témoigner, quel-
que chose comme un 
grand homme». 
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Des ranedes pin» oir la malailic 
La lecture du budget fédéral aura 

été précédée d'une mise en scène 
où plusieurs ministres, chefs d'en-

treprises, éditorialistes et savants 
économistes n' ont cessé de répéter que 
la société canadienne est endettée 
jusqu'au cou, le gouvernement en 
faillite technique, l'économie au bord 
de l'effondrement en raison du déficit 
gouvernemental. Cette situation catas-
trophique justifierait les pires remèdes: 
retrait de l'État du financement de 
l'assurance-chômage, coupes draco-
niennes dans les programmes sociaux, 
instauration d'une nouvelle taxe de 
vente fédérale. 

Tous les commentateurs sem-
blent avoir découvert l'existence du 
déficit en même temps que le minis-
tre: il y a cinq mois, en pleine campa-
gne électorale, la question n'était digne 
d'aucune mention. Pourtant, l'impor-
tance du déficit était connue de tous. 
Elle l'était tout autant lors du dépôt 
du dernier budget Wilson,le 10 février 
1988. 

Ce que le ministre des Finances 
avait à dire alors du déficit contraste 
nettement avec l'alarmisme actuel. 
«Au niveau de l'administration centrale, 
le Canada a fait beaucoup de progrès dans 
la réduction du rapport déficit/PIB (pro-
duit intérieur brut)», disait le ministre. 

Un examen des données récen-
tes publiées par l'OCDE permet de 
voir que le déficit du gouvernement 
central est équivalent, lorsque exprimé 
en pourcentage du PIB, non seule-
ment à celui des États-Unis, mais éga-
lement à celui de ce modèle de la fru-
galité qu'est le Japon, et trois fois moin-
dre que celui de l'Italie. Cinq autres 
pays d'Europe ont des déficits (en 
pourcentage du PIB) supérieurs à celui 
du Canada. Là où le Canada se démar-
que, c'est plutôt au chapitre de la rapi-
dité de la réduction du déficit: équi-
valent à 8,6% du PIB en 1984-85, le dé-
ficit fédéral n'atteint plus que 4,9% du 
PIB en 1988-89. 

Prétendre que le Canada s'est 
placé dans une situation déficitaire 
exceptiormelle, c'est faire abstraction 
des mesures d'austérité appliquées sur 
plusieurs programmes, de sorte que 
l'ensemble des dépenses de program-
mes ont crû au rythme moyen de 3,6% 
entre 1984-85 et 1988-89, soit un demi 
point inférieur au taux d'inflation. 

Pour fins de comparaison, rappelons 
qu'entre 1980-81 et 1984-85, les dépen-
ses de programmes ont évolué à un 
rythme moyen de 5,6 pomts de pour-
centage supérieur au taux d'inflation. 
Le budget de la défense est le seul à 
n'avoir pas connu l'austérité sous les 
conservateurs: les dépenses militaires 
ont augmenté de 6% par année et re-
présentent maintenant 11,1% de l'en-
semble des dépenses de programme. 

Le déficit aurait diminué à un 
rythme plus important et les intérêts 
qu'on doit inaintenant payer seraient 
moindres si le gouvernement ne s'était 
pas volontairement privé de revenus 
à travers une série de cadeaux fiscaux 
coûteux, qui ont surtout bénéficié aux 
gens à revenus élevés. 

Prenons un seul exemple: la 
décision du gouvernement, en 1985, 
d'exempter de tout impôt les premiers 
100 000$ de gains en capital gagné par 
un particulier coûte au fisc environ 1 
milliard $ par armée. L'abaissement 
du taux d'imposition en 1987, qui a 
proportionnellement profité le plus 
aux particuliers à revenu élevé, a privé 
le fédéral de plus de 5 milliards $. 
Parenies mesures, en plus d'empêcher 
une réduction plus importante du 
déficit, ont également porté atteinte à 
la progressivité du régime fiscal. Le 
type de «solution» que semblait en-
visager le ministre des Finances au 
moment où ces lignes sont écrites, que 
ce soit le retrait du gouvernement du 
financement de l'assurance-chômage, 
la réduction des budgets de dévelop-
pement régional ou l'instauration d'u-
ne nouvelle taxe de vente régressive, 
ne diminuerera en rien les inégalités. 

Les quatre ans et demi de régi-
me conservateur ont vu s'accroître les 
écarts entre régions, mais aussi entre 
classes sociales. Les salaires ont aug-
menté moins vite que le taux d'infla-
tion, la rémunération des gérants a 
crû deux fois plus vite que l'inflation 
et celle des cadres supérieurs des gran-
des entreprises, quatre fois plus. Du-
rant cette période, les bénéfices des 
sociétés ont fait un bond de plus de 
40%. 

Ne serait-il pas juste que l'ef-
fort pour la réduction du déficit vien-
ne des secteurs de la société qui ont le 
plus profité de la croissance? 

Peter Bakvis 
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Les Associations coopératives d'économie familiale 

I 
Par Uicie Laurin 

Parce que, depuis toujours, elles viennent libéralisation de l'économie qui, récem-
en aide aux laissés pour compte de la so- ment, ont creusé davantage le fossé entre 
dété de consommation, les ACEFs ont un les riches et les plus démunis, ont affecté 
regard privilégié sur les inégalités qu'elle la clientèle des ACEFs et forcé ces der-
génère. Plus encore: toutes les politiques de nières à modifier leur pratique. 

A l'ACEF, nous 
privilégions une 
approche large, 
plutôt sociale, de la 
consommation, 
explique Louise 

Blain, coordonnatrice de la Fé-
dération des ACEFs (FACEF). 
Plutôt que le rapport qualité-prix, ce 
sont les conditions de vie, la qualité 
de la vie qui nous intéressent. Par ex-
emple, nous sommes intervenus sur 
le projet de réforme de l'aide sociale et 
sur la question des heures d'ouvertu-
re des commerces. Notre approche 
particulière de la consommation nous 
a également amenés peu à peu à en-
glober la santé et l'environnement 
dans notre champ d'action.» 

Les ACEFs ont toujours, au 
cours de leur histoire, adapté leurs 
priorités d'action et leur fonction-
nement aux nouvelles réalités. 
Mais la modification la plus im-
portante leur a été imposée par 
les tristes conséquences des poli-
tiques néo-libérales de nos gou-
vernements. 

Une double clientèle 
«Nous avons maintenant deux 

clientèles distinctes, de reprendre 
Louise Blain; deux clientèles qui re-
flètent les deux Québec. Il y a ceux 
qui sont maintenant carrément ex-
clus de la société de consommation, 
comme les assistés sociaux et les 
travailleurs à faible revenu. 

«Autrefois, nous arrivions à fai-
re un budget avec eux. Aujourd'hui, 
ça devient de plus en plus difficile, 
parfois impossible. Que faire avec 
quelqu'un qui nous déclare qu'il n'a 
rien mangé depuis deux jours? Que 

répondre à cette dame dans la cin-
quantaine qui n'a, pour tout revenu, 
qu'une maigre pension alimentaire et 
à qui on a coupé 
l'électricité depuis 
trois mois? Il nous 
faut adapter nos 
outils, non plus 
pour les aider à gé-
rer leur pauvreté, 
mais pour assurer 
leur survie... 

«Il y a aussi 
la clientèle à reve-
nu moyen ou su-
périeur qui a perdu 
le contrôle de son 
budget. L'accès au 
crédit est devenu 
tellement facile que 
plusieurs consom-
ment àl'extrêmeli-
mite du possible, 
jusqu'à ce qu'un 
événement impré-
vuviennetoutbou-
leverser: divorce, 
naissance d'un en-
fant, chômage, ac-
cident, etc. » 

Appêtep le 
processus 

L'action des 
ACEFs d'aujour-
d'hui touche au coeur même de 
notre société de plus en plus inéga-
litaire. Les ACEFs du Québec trai-
tent environ 1000 cas graves d'en-
dettement par année - dont le tiers 
est constitué de jeunes de moins de 
30 ans - , qui requièrent consulta-
tion budgétaire, suivi et démar-
ches. Elles répondent, en outre, à 

des milliers de demandes et ac-
cueillent, depuis les coupures 
budgétaires, des cas référés en 

Louise Blain 

nombre croissant par les institu-
tions publiques. «Mais les remèdes 
à la pièce, ça ne suffit plus, conclut 
Louise Blain. Seules des solutions 
politiques globales pourront arrêter 
ce processus qui mène les plus 
pauvres à un cul-de-sac.» 
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Un cas 
ordinaire 

Roger, 23 ans, gagne 265$ 
net par semaine. Jus-
qu'à l'été 1988, il vivait 
chez ses parents. Il avait 
acheté une auto. À l'été 
1988, il se met en ména-

ge avec une assistée sociale, 
mère de trois enfants et encein-
te d'un quatrième. Sa conjointe 
n'ayant plus droit aux presta-
tions de BS, il ne reste mainte-
nant au couple pour tout reve-
nu que le salaire de Roger et 
les allocations familiales, soit 
1492$ par mois. 

Or, pour répondre aux be-
soins de base des six person-
nes, il en coûte 1625$ par mois. 
À cela, il faut ajouter les dettes 
contractées par Roger et sa con-
jointe avant leur vie commune, 
et dont le remboursement se 
chiffre à 650$ par mois. 

À r ACEF, on a conseillé à 
Roger de remettre l'auto, ce 
qtii effacerait une grande par-

tie de la dette. Mais le créan-
cier refuse de la reprendre et 
menace Roger de saisir son sa-
laire. Que lui reste-t-il? La fail-
lite personnelle... 

«Mais après la faillite, tout 
n'est pas réglé, explique Henri 
Goulet, permanent à l'ACEF 
du nord de Montréal. Il faut ré-
équilibrer le budget, toujours af-
fligé d'un déficit mensuel de 133$! 
Or, il est tout simplement impos-
sible de faire vivre décemment six 
personnes avec un tel revenu. Et 
des cas comme celui de Roger, il y 
en a de plus en plus! 

«Il faut rappeler, poursuit-
il, que de 1980 à 1987, le salaire 
minimum est passé de 100 à 113%, 
tandis que les produits de pre-
mière nécessité augmentaient 
dans une proportion de 100 à 
147,7% pour le loyer, à 134,8% 
pour l'alimentation, à 145,8% 
pour les transports publics, et à 
144,2% pour l'électricité. 

«Il n'existe aucune politique 
sociale pour les faibles revenus. 
Quand la solution à la pauvreté et 
à l'endettement devient l'aide so-
ciale, on peut se dire qu'on a une 
société malade!», lance-t-il. 

Les ACffs 
d'hier à aujourd'hui 

Depuis la naissance des 
ACEFs à l'initiative de la 
CSN, en 1962, bien des 
choses ont changé au Qué-
bec. On peut même dire 

que le type d'exploitation écono-
mique qui rendait leur création 
nécessaire, à cette époque, a con-
sidérablement régressé grâce, no-
tamment, à leur vigilance. Au-
jourd'hui, pourtant, elles consti-
tuent un élément familier de notre 
paysage social et leur action mê-
me les porte, à tous les jours, vers 
des champs plus vastes à inves-
tir. 

Dépêché parla CSN, en 1962, 
à la Shawinigan Chemical où sévit 
une grève, André Laurin sème 
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l'émoi dans la 
région en ex-
hortantes gré-
vistes à ne 
point rembour-
ser leurs dettes 
pendant la du-
rée du conflit: 
«Lorsqu'on est 
en grève, clame-
i-ïl, on garde son 
argent pour se 
nourrir et payer sa maison, c'est tout!» 
Pendant ses discours incendiaires, 
Laurin fustige les compagnies de 
finance qui étranglent les ouvriers 
par leurs prêts usuraires, voire frau-
duleux. 

«La principale cause d'endette-
ment, à l'époque, c'était les soins de 

santé, fait remarquer Henri Gou-
let. N'oublions pas que tout cela se 
passait avant l'introduction de l'as-
surance-maladie. Le crédit à la con-
sommation n'était pas développé; on 
n'empruntait, alors, que pour l'hypo-
thèque et l'auto.» 

Les comités budgétaires 
Avec l'aide d'un gréviste, 

Gérard Auger, une première 
structure est mise sur pied pour 
dispenser des cours sur le budget, 
offrir un dépannage juridique et 
faire connaître la législation perti-
nente. La première ACEF est née. 
Elle a pour nom: conùté budgé-
taire. 

Dans les années qui suivent, 
les militants de la CSN sont nom-



breux à vouloir répéter l'expé-
rience dans leurs conseils cen-
traux. Ici et là, différentes régions 
voient apparaître des ACEFs, les 
unes durables, les autres éphé-
mères. Dès 1965, désireux de met-
tre sur pied une organisation de 
consommateurs permanente et 
indépendante de la CSN, des re-
présentants des milieux syndi-
cal, religieux, coopératif et des 
comités budgétaires existants 
fondent l'Association coopérati-
ve d'économie familiale (ACEF). 

Deux ACEFs en une 
Tandis qu'en régions, les 

ACEFs mettent au point des servi-
ces de consultation budgétaire 
qui, encore aujourd'hui, font leur 
réputation, à Montréal, Pierre 
Marois se prépare à donner au 
mouvement une orientation net-
tement plus politique. Avocat is-
su de la CSN, il a pris, en 1968, la 
tête de l'ACEF de Montréal, en-
touré d'un contentieux et d'un 
service de recherche, et déterminé 
à obtenir pour le Québec une loi 
de protection du consommateur. 

Sous la houlette de Marois, 
l'ACEF devient un groupe de 
pression qui intervient pubUque-
ment dans des dossiers touchant 
la consommation. «C'est à la suite 
de la pression exercée par l'ACEF 
que le gouvernement a adopté, en 
1971, la Loi 45 sur la protection des 
consommateurs, reprend Henri 
Goulet. Plusieurs des articles con-
tenus dans cette loi s'inspiraient d'un 
projet-type de code de protection des 
consommateurs soumis par l'ACEF 
au gouvernement. Malheureuse-
ment, la loi demeurait largement in-
suffisante, et l'office chargé de Vap-
pliquer n'était pas fonctionnel.» 

Ces deux pôles d'action, 
l'animation communautaire et 
l'intervention pubUque, préfigu-
rent ce que seront les ACEFs de la 
décennie 80. 

Les années de turbulence 
Mais avant que ne s'installe 

une harmonie toujours fragile et 
sans cesse à reconquérir, de lon-
gues années de turbulence ébran-
leront le mouvement, tour à tour 
déchiré entre ses parties constitu-
antes puis objet de convoitise de 
groupes politiques. La création, 
en 1970, de la Fédération des 
ACEFs, avec Pierre Marois com-
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Henri Goulet 

me directeur général, sera suivie 
d'une forte centraUsation au détri-
ment des régions. «Lorsque des cou-
pures de subvention sont venues ag-
graver la situation et que la survie de 
plusieurs ACEFs régionales s'est trou-
vée menacée, la tension s'est accrue 
davantage», explique Henri Goulet. 

Sitôt amorcée la décentraUsa-
tion qui succède au départ de Ma-
rois en 1974, de profondes remises 
en question se font jour. Sous l'in-
fluence de groupes marxistes-léni-
nistes, on délaisse les services à la 
population pour accorder la prio-
rité aux luttes, et on s'éloigne du 
mouvement syndical. Au congrès 
de mars 1977 où les groupes d'ex-
trême-gauche s'entre-déchirent, on 
se prononce contre le coopératisme 
(la plupart des ACEFs avaient con-
tribué à mettre sur pied des coo-
pératives) et on redéfinit l'ACEF 
comme une organisation de 
masse, ce qui a pour con-
séquence d'éliminer les mem-
bres collectifs - dont les con-
seils centraux de la CSN - qui, 
jusque là, constituaient le 
membership des ACEFs. 

Ce virage idéologique en-
traîne de lourdes consé-
quences: les caisses populaires 
qui, depuis 1973, allouaient aux 
ACEFs de généreuses subven-
tions, mettent fin à l'entente. De 
plus, quatre ACEFs, dont celle de 
Québec, se retirent de la FACEF 
pour former la Fédération nationa-
le des associations de consomma-
teurs du Québec (FNACQ). 

Un nouveau souffle 
Plusieurs militants d'extrê-

me-gauche ayant finalement dé-
serté les rangs, les neuf ACEFs res-
tantes, considérablement affaibUes, 
serrent les coudes afin de remettre 
le mouvement sur pied, trouver 
des sources de financement et re-
donner à leurs permanents un en-
traînement à la consultation bud-
gétaire. 

«Afin d'éviter la dispersion, ra-
conte Henri Goulet, il a été décidé de 
concentrer les efforts sur la lutte à 
l'endettement et ce qui le provoque.» 

Le début de la décennie 80 
voit les ACEFs retrouver une nou-
velle vigueur. On propose des 
cours sur le budget, on se rappro-
che du mouvement syndical en of-
frant aux grévistes des services de 
consultation budgétaire et, surtout, 
on s'intéresse à nouveau aux dos-
siers de consommation. 

Aujourd'hui, chaque ACEF 
poursuit son action dans ses deux 
champs spécifiques d'intervention: 
endettement et consommation, en 
plus de participer activement, au 
sein de la FACEF, - qui compte 
maintenant onze membres - à dif-
férentes commissions thématiques. 
Et l'intervention de chacune est 
solUcitée et espérée avec une im-
patience qui croît au même rythme 
que l'injustice • 

p a g e s 



Pourquoi pas une prime à la 
précarité? 

Par Guy Ferland 

Et si le travail précaire était payé plus cher parce qu'il est pré-
caire, précisément? Si on instituait une prime à la précarité, 
pour compenser les inconvénients et les coûts supplémentaires 
qu'elle entraîne? 
Disons qu'une personne travaillant sur appel ou à temps par-
tiel recevrait 50 pour cent de plus que le salaire régulier. Non, 
ce n'est pas une vue de l'esprit, c'est une pratique qui existe 
déjà dans certains milieux où le travail à la pige est très 
répandu, comme le journalisme ou le cinéma, par exemple. 

LH ennui, dans ces cas-
I là, c' est que la «prime» 
I varie énormément 
® d'une personne à l'au-

tre selon le pouvoir de 
négociation de chacu-
ne. Et rares sont les 

H endroits où un syndi-
WÊ cat a pu atténuer les 

conditions de la précarité, comme 
on est arrivé à le faire après plu-
sieurs années d'efforts à Radio-
Canada, tandis que la tentative 
échouait à l'Office national du 
fihn. 

Bien sûr, il s'agit là de 
champs d'activité oti l'insécurité 
est eiuracinée depuis si longtemps 
qu'on a appris à l'apprivoiser. 
Mais depuis que le travail précaire 
est devenu un phénomène de so-
ciété, des groupes nouveaux cher-
chent à leur tour des façons de le 
civiliser. C'est le cas des chargé-
es de cours dans les universités, 
des gens au statut on ne peut plus 
précaire malgré leur formation 
avancée, qui dispensent la moi-
tié de l'enseignement de premier 
cycle, sur appel pour ainsi dire, et 
pour vine rémunération dérisoire. 
En moins de dix ans, leur utilisa-
tion s'est généraUsée sous l'effet 
d'une double cause, la désindexa-
tion des subventions aux univer-
sités jointe à l'accroissement du 
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nombre d'étudiants: un milliard 
de moins en subventions depuis 
1982, pour40,000 étudiants de plus! 

Il ne se trouve donc plus 
grand monde aujourd'hui pour 
soutenir que la précarisation de 
l'enseignement universitaire n'est 
que temporaire, comme on a pu le 
penser pendant vm temps. D'autant 
plus que le phénomène a commen-
cé à s'étendre au niveau collégial, 
où il touche maintenant 30 pour 
cent du persormel enseignant; la 
majorité, dans l'enseignement aux 
adultes. La composition de la Fé-
dération nationale des 
enseignantes et 
enseignants 
(FNEEQ) 
en a été 
profon-
dément 

modifiée: elle qui était presque 
exclusivement composée de pro-
fesseurs réguliers n'en compte 
plus que 7,000 aujourd'hui, par 
rapport à6,000 chargé-es de cours. 
Pas étonnant que le débat sur la 
façon dont le mouvement syndi-
cal pourra s'adapter à la nouvelle 
réalité du travail précaire soit bien 
vivant dans cette fédération. 

Il convient de souligner l'ex-
cellente contribution des chargé-
es de cours à ce débat, dans le 
journal La Précarité, qui sert de 
support à leurs démarches déjà 
bien engagées pour négocier de 
façon concertée avec les univer-
sités de Montréal, de Laval, et les 
constituantes de l'université du 
Québec à Montréal, à Chicoutimi 
et à Rimouski. À travers huit in-
terviews exhaustives de person-
nes qui ont été amenées à s'inter-
roger sur le phénomène de la pré-
carisation des emplois, se dégage 
la vision de ce que pourrait être 
un mouvement syndical complè-
tement renouvelé par l'intégra-
tion massive des précaires, dont 
le poids dans les Ueux de débat et 

de décision corres-
pondrait à leur im-
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portance numérique dans l'activi-
té économique. 

Dans certains secteurs 
comme les affaires sociales et le 
coinmerce, c'est presque la moitié 
des emplois qui sont précaires. 
Certes, il y a de multiples formes 
à la précarité des emplois, mais il 
semble bien que ce soit un phé-
nomène durable qui appelle une 
réponse durable du mouvement 
syndical. De même que dans les 
années 30, l'éclatement des an-
ciens métiers a donné naissance 
aux syndicats industriels pour re-
présenter la main-d'oeuvre non 
qualifiée de l'industrie manufac-
turière, ce qui entraîna des ten-
sions extrêmes et des scissions, ilE 
se pourrait qu'on assiste à une 
mutation aussi profonde dans les 
syndicats d'aujourd'hui, pour s'a-
dapter à la nouvelle culture qui 
germe sur le marché du travail. 

A défaut de quoi, «leur capa-
cité mobilisatrice sera sérieusement 
menacée», conclut La Précarité, qui 
ouvre des pistes intéressantes 
pour tous les s)nidicats qui se sen-
tent débordés par la précarisation 
des emplois, quel que soit leur 
secteur. Une idée semble s'impo-
ser, c'est de faire de la place aux 
représentants des précaires dans 
les structures syndicales et de leur 
consentir des droits égaux. Ce qui 
implique éventuellement des 
déboursés auxquels on ne pense 
pas aujourd'hui, pour compenser 
les contraintes de la participation 
aux activités syndicales, qui sont 
beaucoup plus considérables pour 
les précaires que pour les person-
nes qui ont un emploi stable. Par 
exemple, c'est le jour et la nuit en-
tre une personne qui est libérée à 
plein temps sans perte de salaire 
ni d'ancienneté povir s'occuper de 
son sjmdicat, et celle qui doit cons-
tamment demeurer en disponibili-
té près du téléphone sous peine 
de perdre son droit de rappel ou 
im bout d'emploi dont elle a abso-
lument besoin. 

En somme, la «prime à la 
précarité» qu'en de rares endroits 
on a réussi à négocier, ne devrait-
elle pas trouver son pendant dans 
les syndicats eux -mêmes, par de 
véritables programmes d'accès à 
l'égalité de la parole pour les pré-
caires? 

Dernière heure 
Budget: désaccord total 
La CSN a exprimé son désaccord 

total face à l'enlignement de fond 
contenu dans le budget Wilson, 
rendu public à travers une série de 
péripéties rocambolesques. 

«Le poids de la réduction du déficit 
est massivement transféré sur les 
épaules des consommateurs», a déclaré 
le président de la centrale Gérald 
Larose dans une déclaration 
préliminaire. 

Le pire, estime la CSN, c'est l'ab-
sence totale de politiques suscep-
tibles de créer des emplois. «C'est 
quand le monde est au travail que des 
revenus sont générés», a-t-il dit. 
Ottawa fait tout le contraire en 
sabrant dans les dépenses de 
développement régional et de 
transferts aux provinces. 

Selon la CSN, il est maintenant 
du devoir du gouvernement 
québécois d'entreprendre ime lutte 
à finir avec le gouvernement 
fédéral. «Québec n'a pas le droit de 
laisser Ottawa pelleter ses responsabi-
lités chez nous, a-t-U dit. C'est une 
camisole de force que le fédéral est en 
train de passer au Québec. L'État 
québécois sera privé d'outils majeurs 
pour intervenir». 

Le président de la CSN s'en est 
pris en partioilier aux décisions 
touchant l'assurance-chômage et les 

garderies. «C'est la population 
québécoise, les travailleuses et les 
travailleurs qui feront les frais de ces 
retraits fédéraux», a soutenu ce 
dernier. La politique des services 
de garde annoncée par la ministre 
Gagnon-Tremblay, qui n'était déjà 
pas satisfaisante, est mise en péril 
par ces décisions d'Ottawa. 

En choisissant les taxes les plus 
régressives pour augmenter ses 
revenus, Ottawa s'en prend di-
rectement aux plus démunis et à la 
classe moyerme. En attendant 
l'entrée en vigueur de la nouvelle 
taxe nationale en 1991, les nou-
velles hausses vont coûter aux con-
tribuables 2 miUiards$ en taxes 
indirectes et 545 millions$ au 
chapitre des impôts des particu-
Uers. 

D'autre part, alors même qu'il 
armonce le début d'une récession 
économique, le ministre des Fi-
nances, par les mesures proposées, 
vient ampUfier les effets de cette 
récession appréhendée. 

Gérald Larose a enfin déploré la 
coupure de 14% dans l'aide aux 
pays moins fortunés. « On s'éloigne 
de l'objectif fixé par les Nations Unies 
plutôt que de s'en rapprocher», a-t-il 
conclu. 

Construction 
Hausse moyenne de 5% 

La coalition syndicale CSri-FTQ et rAssociation des en-
trepreneurs en construction du Québec (AECQ) ont signé 
une entente qui prolonge le décret d'une année. 

Cette entente prévoit des augmentations salariales mo-
yennes de 5% pour la prochaine année, l'abaissement de 
l'âge de la retraite de 60 à 58 ans sans pénalité dès le 1er 
janvier prochain, une hausse de 5% des frais de déplace-
ment et d'hébergement, des avantages en santé-sécurité et 
la création d'une commission qui a pour mandat d'établir 
les modalités d'un système de stabilisation du revenu et de 
l'emploi pour les travailleurs de la construction. 

Au terme des travaux de cette commission, au plus 
tard le 28 février prochain, le ministre du Travail devra 
procéder par voie législative à l'implantation d'un système 
qui stabilisera les revenus et l'emploi des travailleurs. 

Quant aux salaires, ils sont majorés de 1,5% en plus 
d'être augmentés de 0,62 $. Cette formule permet de 
réduire les écarts de salaires entre les travailleurs de 
différents métiers. Certains verront leur salaire augmenter 
de 5,7%. 

Jusqu'à la fin du décret, le 30 avril 1990, la coalition 
syndicale négociera avec l'AECQ les termes de la conven-
tion collective pour les deux années suivantes. 
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L'autre 
Jean 
Perron 

Par Henri Jalbert 
et Lucie Laurin 

Un entrepreneur qui a des idées et qui les exprime, cela 
existe. Un entrepreneur québécois qui se préoccupe d'em-
ploi et qui accepte d'en discuter de bonne foi avec deux 
journalistes de NOUVELLES CSN, c'est certes plus rare, 
mais cela existe aussi. Lucie Laurin et Henri Jalbert en ont 
rencontré un, M. Jean Perron, président de Normick Perron, 
une importante entreprise oeuvrant dans le secteur fores-
tier. Convaincu que l'entreprise a un rôle social à jouer, M. 
Perron s'implique à fond dans l'organisation du Forum 
pour remploi. Nos lectrices et lecteurs pourront constater 
qu'il existe, bien sûr, un certain nombre de divergences 
dans nos analyses respectives. Mais ils pourront aussi 
constater, chez l'industriel du Nord-ouest québécois, une 
réelle volonté de mieux comprendre les rapports sociaux, 
en même temps qu'une ouverture certaine du côté des 
organisations syndicales. 

I Q. Comment définissez-
vous le rôle social de l'en-
treprise? 
R. L'entreprise doit contribuer à 
améliorer la qualité de vie de ses 
travailleurs, entre autres par son 
implication au niveau social, 
culturel et sportif, y compris par 
un soutien firiancier aux 
organismes. Également par la 
formation de son personnel, car 
les gens qui travaillent dans une 
entreprise ont toujours besoin de 
s'améliorer, d'améliorer leurs 
connaissances. Ce qui se fait à 
l'externe profite à l'interne, car 
s'il y a une bonne qualité de vie 
dans un milieu, dans une région, 
ça attire du monde plus qualifié. 

Q. Lors du lancement du 
Forum pour l'emploi, vous 
disiez qu'une assurance-
travail, ce serait plus impor-
tant qu'une assurance-
chômage pour le monde. 
R. L'emploi, ce n'est pas un 
acquis pour l'individu. C'est 
comme la santé, il faut la gagner. 
Si on l'a, on peut la perdre. Bien 
sûr, une société bien organisée 
doit favoriser un climat, avoir une 
structure aménagée pour que les 
gens travaillent. Mais de là à ce 
que chaque personne puisse dire: 
«Moi je suis certain de 
travailler», ça revient à un 
système où l'État prend charge de 
son monde, et je ne suis pas tout à 
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fait de cette philosophie. Quand 
une personne est inactive et 
qu'elle démontre qu'elle veut 
travailler, il faut continuer à la 
payer, lui permettre de continuer 
sa formation. 

IQ. C o m m e n t peut-on créer 
des emplois? 
R. Ce qui crée des emplois, c'est 
un contexte, une situation, un 
climat. Si un gouvernement a une 
bonne façon de gérer les fonds, 
on trouve des moyens avec les 
intervenants de la société. En 
autant que la société est capable 
de se concerter dans une certaine 
harmonie, une certaine culture 
peut se développer, qui fait que 
les gens travaillent dans un climat 
positif, qu'ils se valorisent, qu'ils 
améliorent la qualité de leurs 
produits; c'est ça qui, d'après 
moi, crée des emplois. Le Japon 
est un bon exemple de cela. 

Q. Est-ce que vous recon-
naissez une responsabil i té 
au gouvernement dans le 
taux de chômage élevé? 
R. Jusqu'à un certain point, oui. 
Les gouvernements font leur 
possible, mais on a des 
problèmes, ici comme ailleurs; 
les gouvernements sont lourds, 
c'est peut-être pas facile de faire 
autrement. C'est pas facile, dans 
un pays comme le Canada, 
d'avoir un équilibre entre toutes 
les régions, un même taux de 
chômage partout. 

Q. La dif férence des taux de 
chômage entre l 'Ontario et 
le Québec a toujours existé. 
Les polit iques du gouverne-
ment fédéral n'ont-el les pas 
toujours été de privilégier 
l 'Ontario, par exemple lors 
de l 'extension des grands 
réseaux du chemin de fer au 
début du siècle ou encore, 
plus récemment , par le 
Pacte de l 'automobile? 
R. Vous avez raison quand vous 
ditêjs que l'industrie de 
l'automobile est beaucoup plus 
développée en Ontario. C'est 

peut-être une des raisons pour 
lesquelles l'Ontario a moins de 
chômage. Quand l'automobile 
s'implante dans une province, il y 
a des retombées. Ça amène 
d'autres entreprises à s'installer 
tout autour. Mais est-ce que c'est 
le gouvernement ou est-ce que ce 
sont les compagnies qui ont 
choisi d'aller là parce que c'est 
plus rentable, plus économique? 
Il faut admettre aussi que 
l'Ontario est mieux placée 
géographiquement. 

Q. Etes-vous en faveur du 
l ibre-échange? 
R. Je suis en faveur du libre-
échange. Les Japonais sont libre-
échangistes, et s'ils n'avaient pas 
conquis le monde avec leurs 
produits, ils n'auraient pas le 
standard de vie qu'ils ont 
aujourd'hui. De plus, il n'est pas 
nécessaire d'être gros pour être 
bons. Au contraire, il y a 
beaucoup de petites et de 
moyennes entreprises qui peuvent 
être très efficaces, qui ont plus de 
flexibilité aussi, et qui peuvent 
très bien vendre sur le marché 
international. Le libre-échange, 
ça ouvre des portes, ça ouvre 
l'imagination. Je suis convaincu 
que le Québec peut gagner. J'ai 
très confiance en l'initiative des 
Québécois. 

Q. Pensez-vous que le libre-
échange va avoir des effets 
de nivellement vers le bas 
des conventions collectives 
au Québec, pour s'ajuster 
sur les États-Unis? 
R. Aux États-Unis, ça varie 
beaucoup: il y a des endroits où 
les syndicats sont forts et des 
endroits où il n'y a pas de 
syndicat du tout. Il y a aussi des 
variétés de salaires selon les 
régions. Dans le sud des États-
Unis, les salaires sont 
excessivement bas. Au Québec, 
ça ne m'inquiète pas. Depuis un 
certain temps, on parle un 
langage où on commence à se 
comprendre. Il y a une dizaine 
d'années, entre patrons et 
employés, c'était pas mal la 

confrontation qui était à la mode. 
Beaucoup de gens n'avaient pas 
le goût au travail, beaucoup ne se 
sentaient pas considérés dans 
l'entreprise. Dans les années 70, 
il y avait aussi une prospérité 
assez relative. 

Q. Personnel lement, est-ce 
que votre façon de gérer les 
relations de travail a changé 
au cours des 10 dernières 
années? 
R. Oui, j 'ai changé ... dans les 
cinq dernières années. C'est 
quand on est confrontés à des 
problèmes qu'il faut se poser des 
questions. Quand tout va 
facilement, on ne se les pose pas. 
J'ai eu à faire face à de gros 
conflits ouvriers. À la suite de ces 
conflits, je me suis posé des 
questions. Je n'ai peut-être pas 
changé dans le fond de ma pensée 
parce que j'ai toujours désiré de 
bonnes relations, mais je ne 
faisais peut-être pas les efforts 
nécessaires. Pour moi, les 
syndicats, c'était de l'adversité. 
Les dirigeants syndicaux, 
c'étaient des communistes, des 
socialistes, des gens qui veulent 
détruire le système. Je les 
haïssais... 
Et là, j'ai fait des efforts, j'ai pilé 
sur mon orgueil, et je suis allé 
plus loin dans ma recherche pour 
communiquer avec eux. J'en ai 
choisi un. Il m'a dit: «Chez vous, 
il y a un gros problème de 
communication entre 
contremaîtres et employés; vous 
marchez comme des militaires. 
C'est très autoritaire». Après 
cette rencontre, on s'est dit qu'il 
fallait faire un effort honnête tous 
les deux pour essayer de se parler 
davantage. Si on n'avait pas eu 
cette grève-là, je ne sais pas si 
j'aurais été sensibilisé. Moi, 
quand il y a une grève chez nous, 
je ne suis pas fier, je ne suis pas 
heureux, je n'aime pas ça. 
On avait la mentalité de signer un 
contrat de trois ans pour se 
débarrasser le plus longtemps 
possible. Pour avoir la paix, on 
achète la paix. C'était notre 
façon de penser. 

N O U V E L L E S C S N 2 8 9 p a g e 9 


